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'RésvLTAT de ce qui s'eft p  a jé  la veilk 
á l Ajem bléc Nationale.

No. CXIX.

E,
Du Jeudi 2 .9  Oclobre ij8_g.

J N F iN  Paflemblée nationale a un préfident ;  M. Gamui a  . 
eu 37 ' vo.x &  M. Eméry n’en a eu que 372. Aprés un 

¡fcours par lequel M. Fréteau a remendé laffemblée du 
granel honneur qu’elle lui avoit accordé, il a cené fa olace 
a M. Camus qui, felón i’ufage, a feitui» — >re difc„„ ‘rs 

M. Paris , architeííe, ayant -./Ture que le public pouvoit 
étre en sfireté dan* les rribunes, aprés avoir viíité les tra- 
vaux- qu’on vient d’y  ñ ire , on a vu avec plaifir les g-le- 
nes, qui avoient éte défertes mardi dernier, fe remplir 
ber de fpeflareurs. II njefi pas ¡nutiie cPenvirenner le» 
bgiflateursde la France des regards &  de Popinion publique.

M. 1 creque de Rhodés, qui avoit été ch. tgé de voir les 
deputés blefles, a rapporté que MM. de Caftres &  Souftel 
ctoient affez bien, & que M. Viard, dont i’état étoit in- 
quietant, eft aujourd’hui íans danger.

En liíant les adreiTes d’adhéfion aux décrets de l’affem- 
blée, °n a vU avec intcrSr celle de Cháteau-Tliierri, qüi 
proniet de fe,re payer tomes les impofitions qui feront dé- 
«ret^es par 1 affcmblée nationale. Éffonné promet de payer

T ° mC I U -  Q  q
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le quart des revenus, lorfque la conñltution fcra finie, ac- 
cepté &  promulguéee.

La multitude des affaires de détail ralentlt fans eeffe 
le travail de la conñltution ; il faut lutter a chaqué feance 
centre les perfonnes qui demandent la parole contre l’ordre 
dü jour. Cette fots, l’on s’y  eñ opporó fortement, fcc 
l’affemblée a pris un décret qui porte , qu’on commeneer 
á chaqué féance par l’ordre du jour, &  que la propofmon 
des objets particuliers fera renvoyée * deux heures.

C «  ordre ayant ¿té repris, la queftion concernant l’ex- 
clufiondes enfans des iníolvables, portée dans l’article II 
du projet de M. de Mirabeau, s’eft offerte á la dtfcuflion:. 
elle préfentoit aux uns une forte d’injufticc , par la peine 
qu’elle infligeoit aux enfans pour la faute de leurs peres; 
les autres n'y voyoient qu’une loi comnterciale convenable 
Jr de petites républiques, mais peu analogue a un grand 
état &  aux mceurs de la nation. Cependant ft l’on regarde 
cet objet fur les rapports ordinaires de la légiflatiort, 
cu irt ♦ ••nnvera •♦ 'nforme aux loi* romaines, f' oil 
le  confidére fous le rappo.t des loix politiques , orí 
verra que les républiques l’ont adopté, Ot qu. W  Rhodien* 
¿toient allés plus loin encore, puifque chez eux, un fils 
„e  pouvoit fe difpenfer de payer les dettes de fon pére ea 
cenonqant a fa fucceíTion. Enfin , a ne voir ce projet de loi 
que fous les rapports de la morale, on fent qu’clle eñ 
néceffaire dans u« pays qui veut fe régenérer ;  que font ea 
effet les loix fans les mceurs ?

M. Mongín de Roquefort a commencé l«s debatí eri 
difant,«  qu’en droit pofitif, le* enfans ne pouveient pis 
íépondre du íait de leur pére;  mal* qu’en faine politiqueé 
les enfans qui auront rccaeilli le fruit des temifes faites au 
failli, doiyent étre frappés des mémes prohibitions, jufj¡
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qu’tt ce qu’ils aient acquirté les dettes dfe leur pére. » II ¿ 
propofé en conféquence la rédaítíon fui van te.

« Les enfans qui auront recueilli la fucceffion, dü failli • 
o apres la remife á luí faite par fes créanciers d’une partie’  
< e eur «vanee , feront foumis aux mémes prohibitions ;  
jufqu a ce qu’ils aient fatisfaits á la dette de leur pére en 
proportion des biens qu’ils auront re$u de lui. ,,

“  Fairc retomber Ies fau[«  des banqueroutiers fur leurs 
enfans, feroit confacrer une loi odieufe , difoit M. Lan- 
juinais ; je concluí á rejetter l’article ».

M* Prieur fouvoit cctte loi ttés-délicate, foit qu’on la 
confidérát en morale , foit qu’on la regardát cornme une 
lo. poluique; il a dit ..que le principe, que les fautes 
eto.ent perfonnelles, avoit été confacré; qu’on ne devoi 
exdure que les enfans dufailli, qui profiteroient de la fue-; 
ceibón de leur pére ,  mais que ceux qui n’auront rien re­
c u d í., ou qui auront repudié l’héritage de leur pére, doi- 
vent é.re admis á tous les emplois ».

Un député de la noblefle Touloit qn’on donnát une 
exclufion á ceux qui recueillent des fubflitutions fans payer 
les dettes de leur páre.

M. Martineau voyoit la queftion fous des rappórs de 
moralité. « Le premier objet du légiílateur , difoit-il, eft 
detablirdes loix qui raménent des mceurs purés &  patrio- 
tiques ;  il n y  a pas plus d’un demi-fiécle , que le fils, ou la 
veuve , qui ne payoit pas les créanciers de fon pére , ou de 
fon ir.ari, etoient l’objet du mépris univerfel; que l’inadmif- 
iíbilité a des emplois publics pour ceux qui ne payeroient 
pis les dettes de leur pére , rendroit ceux-ci plus réfer- 
vés , plus circonfpeds , &  les enfans plus laborieux , pluí 
empreilés a rehabiliter la mémoire d'un pére qui n’auroit 
¿té que malheureux.

Mais ¡1 a conclu á 1’ajournement de cette queñion pou/
Q q »
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ae s'occuper que de la formation des munidpalités d’oü
dépend le falut de l’état.

M. Blln demandoit que la quefl.on fflt d tetó e  
le-champ, ou que fi on l’ajournoit , elle fut d.foutce 
avec les autrcs pañíes de la légiílation, &  qu'l efpcroi 
qu’alors on s’oc-cuperoit de proferiré les fubftuunons,

M. Barnave s'eft declaré con.re la loi projettee, ü 1 
trouvoit contraire á tomes les regles Su droit pubhe &  
d„ *o ¡¿  d=s h o n ,™ s; c= qiíil efpéroit pro»vn 6 1»
queftion n’étoit pas ajournée.

On eft alié aux voix fur l’ajournement, &  il a été de
cidé que l’article feroit jngé.

Alors M. Barnave a repris la parole ; « Je ne cont fl 
Das a - t - i l  dit, combien cene leí eft morale &. eft 
mable dans fon intenúon , mais une loi bonne pour une 
petite république comme Geneve , qui ne peut erre con 
fldérée que comme une grande maifen de tanque, dev.c 
inadmiflfible dans un grand royanme comme la France, 
il eft des principes exiftans avant tous les ao res, P 
jnier, que toute. les fautes font perfoneUes , . e 
cond, que les loix ne peuvern pas punir ce quel 
ne défendent pas ; enfin la loi eft « « ;  elle na pas deux 
efprits, deux décifions;  elle nc condamne pas >a ce 
qu’elle approuve la , ou la loi obl.gera le fils ^  “  
de payer les dettes de fon pere , ou non ; fi elle obhge 
U fera contraint, &  par-la inadm.ífible ; fi elle ne 1 obhge 
pas il eft inutile de prévoir ce que la loi decidera a cet 
L ard  &  ce feroit aller contrc la déclaranon des droits 
íi l’on puniffoit un homme de n W .r  pas fait ce que la 
loi ne lui ordonnoit pas ; ce que la lo. ne fait point, c eft 
i  l’opinion publique a le faire. Celui qrn ne pa.era pas 
les dettes de fon pére fera un objet de mepns, & »e 
fera jamáis ¿levé aux émpWs. Je concluí a rejetter la r,

ticle i),
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Dans cet inflant 1’afTemblée a cru que la queflion étoit 

aflez diícutée, mais M. Frévót efe parvenú a faire enten- 
dre un amendement tendant á ne point exclure les en­
fans faute d’avoir payé leur portion virile des dettes de 
leur pére, que lorfqu’ils. auront recueilli, &  qu’ils re- 
tiendront quelque perdón des biens dont ils auront hérire.

Ai. 7 ronchet a propofé un fous-amendement cor.fiñant 
a ne pas prononcer lexclufion contre les enfans mariés qui 
ont requ une dot avant la f«illire de leur pére.

On efl alié aux voix ;  l’amendement &  le fous-amen- 
dement qu’on vient de rapporter, ont été adoptes.

Quoique la difeuflion fut fermée , M. de Mirabeau a 
pris , ou plutot conquis la parole; car il faut quclque- 
fois la conquerir; « la vérité, a-t-il dit, ne doit pas 
porter la peine de mon arrivée tardive dans FaíTcin- 
blée; j'apprends qu’on a travefli le fens de l’article que 
j ai propofé ; on parle de l’exclufion des enfans comme 
d’une peine infamante : la loi feroit ¡njufte , fi elle infli- 
geoit ce qu’on peut appeller une flctriflure. L ’exclufion 
propoféc efe dans la nature des ckofes. On prétend qu’elle 
eft contraire au droit public &  aux droits des hommes, 
&  l’on convient cependant qu’elle eit inórale &  puré dans 
fes motifs ; je ne fais pas comment une loi morale feroit 
contraire au droit public &  á celui des hommes.

La morale eft une pour les républiques comme pour 
les monarchies, pour les commerqans comme pour les 
agriculteurs; il importe au ccmmerce qu’un pére pervers 
ne laiíTe pas, par des arrangemens fraudulcux, une for­
tune confidérable á fes enfans. II importe aux mcetirs qu’il 
fe forme un plus grand efprit de famille, une folidarité 
de foi publique &  privée;  il importe a la fociété que la 
réputation des péres puiffe devenir celle des enfans, & 
réciproquement; mais, d¡t-on, c’eñunc loi de famille. A
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quoi done devons-ncus afpirer, qu'á rendre tous les peuples 
de grandes familles.

Trcntc-íix mille perfonnes font unies de fui, d'intértt 
&  de profpcrité á Gcnéve, pourquoi un plus grai.d ncir.bse 
de citoyens ne peurroit-il pas avoir en France 1-. s mémes 
licns? Sans deute il y  a un gr;ind pouvoir á laiíTer á la 
mótale; mais la pelitique peitt &  doit prendí e.fouvent fes 
vues poúr faire tks loix. Le légiílateur eíKcgnlcnient chargé 
de l’éducation poiitique Sé inórale des citoyens , &  le lcgif- 
íateur qui fixe la repréfeniation pelitique a une plus grande 
latitude , que ct’.ui qui fait une loi pariioiliére, civile* 
Je demande l’t.cccptaticn puré &  fui pie de l'article qqe 
j’ai propole. »
' « C’cft une loi ccnflitutionnclle que vcus faites , repli- 
quoit M. Defmeuniers. Vous examinez qucjles font les 
conditlons néceffaires pour exercer les droits politiques , Si 
le prcoplnant n'a pas répondu aux objefiions; d’aprés l’ar- 
ticle propofé, les enfi.ns portent la peine de l’exclufion ; 
quelle flétriflure plus grande que la privation du droit de 
citoyen ! on a diñingué l^s enfans du pire banqueroutier 
f-ns payer la dette, &  ceux-la doivent étre exclus p; rce 
qu’ils ont manqué a la juftice; mais commcnt celui qyi 
ne remedie rien , pourroit-il ctre privé du droit de cité ? 
fi le fils n’a rien recueilli, il eft injufle de Ten priver ; 
dans l’autre cas, il s’agit de ceux qui ont re$u quelque 
chofe de la fuccelíion de leur pére; &  commcnt con- 
nottre dans teutes les circonñances les diíTcrentcs ban- 
queróütes ? »
1 M. de Saint-Fargeau attaqycit la rédacHon de l’article 

poní me Infuffifánte; il defiroit qu’on employát le m<?t 
générique d’hérltler , au liep d'er.fant , afin de comprenda 
la ligne afeendante &  clefcendante , Si par ce inoyen toi/s 

ês íucceffeurs du failii; il a demandé que Farticíe de M,
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de Mirabeau avec", l’amendement &  'le fous-amendement 
déjá adoptés , füt renvoyé au comité de rédañion.

On eft alié aux voix &  l’on a décrété, faufridaSllon, 
les principes confignés dans le fecond article de M. de 
Mirabeau &  dans les amendemens. On a propote enfuite 
de fpécifier le temps qui devra preceder la cónftitution de 
la dot pour les enfans du failli, afin qu’elle ne foit pas 
fufpeñée de fraude ; on a declaré n’y avoir licu a délibérer.

On cft alié enfuite aux voix fur le troifiéme article du 
projet de M. de Mirabeau ; iba été adopté &  renvoyé au 
comité de rédañion.

« Ce n’eft pas aíTez de faire de bonnes loix , a dit M. de 
Beaumés , il faut encore des moyens pour les executer ; 
fachons done comment on doit prouver &  juger Les ex- 
clufions ».

Ce n’étoit pas le moment de s’occuper de cet objet, qui 
tient plus aux formes qu’aux principes; on n’a pas cru 
devoir s’en occuper.

M. de Dicufie a propofé d’ajouter l’exclufion qu’il avoit 
annoncé la veille, en ces termes :

« T«ut liomme interdit, pour quelque caufe que ce foit, 
ou repris de juftice aprés vingt-cinq aus, ne pourra étre ni 
¿leñen r ni éiigible».

Cette rédaclion fcmbloit conferver tous les droits aux 
repris de juftice qui n’auroient que vingt-quatre ans, &  
ce n’étoit pas le feul vice qu’elle prefentoit.

Un députá de la noblefi'e cft venu développer la motion 
de M. Dieufie, &  il vouloit qu’on prononqát l’exclufion 
contre tome perfonne qni auroit ¿té pun:e de peines afflic-

’tives ou infamantes. ,
M. de la Chaife foutenoit que les perfonnes qui é'.oient 

dans les liens d’un décret grave , ne pouvoient pas par- 
jiciper á cette rnagiftrature civique, &  que le décrétc do
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prife de corps devoit étre exclus de toute reprefentatiotr.'

M. Dupont s’eft élevé forrsmcnt contre cette tnotien. 
« Cliez une nation fi délicate fur l’hcnnenr, difoit-i! ,-yous 
ce pouyez pas faire une loi aiijfi concus. Ne faites pas 
aux loix la honre de ne pas laiííer aux mceurs cct objet 
important ».

« II y  a le plus grand danger, difoit M. Target, á 
énoncer vaguement que les períonnes décrétées ne pour- 
ront pas ét;e éle&eurs; ne craignez-vous pas que la haine, 
l’envie, &  les autres paffions , ne cherchent á faire dé- 
cerner des décrets peur exclure de bons citoyens. »

« Non , Meflieurs, difoit M. Barreré de Vieuzac , vous 
lie voulcz pas déshonorer la conñitntion par des énoncia- 
tions de cette nature. Devez-vous prévoir que les hommes 
que la juftice aura frappé d’intcrdifiion ou d’infamie, ofe- 
ront fe préfenter pnrmi les citoyens éleéteurs ; &  quant 
aux perfonnes contre qui la juftice aura lancé des décrets , 
pouvez-vous les regarder comino des coupables ? Pouvez- 
vous ¡neme, tau niiüeu de la barbarie de nos loix &  de 
nos procédures criminelles , les regarder comme incápables 
d’excrcer les droits politiques ? &  ft 1’imir.ortel auteur du 
contrat focial eüt pu fe préfenter tlans une affemblée d’élec- 
teurs, l’auriez-vous repoufte ? l’auriez-vous dépouillé du 
titre de citpycn , parce qu’il auroit été decreté par le par- 
lenient de Paris ?.............Je demande done U queflion prec­
iable.

On eft alié aux voix, &  l’affemblée a decide qu’il n'y 
avoit lien a deliberar.

A  Pióme , felón l’inffitution de Serv'ius-TuÜius, tont 
citoyen qui ne fe faifoit point inferiré dans le cens, étoit 
fait efclave; &  Cicerón lui-méine dit qu’un tel liomme 
perdoit la liberté. Cette inftirution du premier peuple de 
l’univers , n’étoit pour lui qu’une loi civile relativc aux
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fuccefíions; elle pent devenir pour la France ufte inftitu- 
tion tont á la fois civile , morale &  politique. M. l’abbé 
Syées, célebre par fes connoiffanecs profondes en droic 
public, a propofé dans un de fes ouvrages une idee trés- 
finiple &  tres-noble , puifée dans le cens des Fiomains , 
&  que M. de Mirabeau a developpée avee beaucoup d’é- 
loquence; c'cft Pinfcription de l’homme ágé de 1 1  ans, 
fur le tableau des citoyens, qui fera tenu par Paflemblé© 
primaire.

« Je ne dirai ricn, s’écrioit M. de Mirabeau , de cette 
¿duéation civique qui montre a la jeuneffe les relations 
de Phonneur avcc la patrie &  les loix; l’idée de l’infcrip- 
tion fur le tableau des citoyens , efl auflt ancienne que 
les conflitutions des peuplcs libres. Chez les Athéniens, 
k s jeunes gens apprcnoient, par deux ans d’épreuve , a 
porter le joug de la fubordination légale ; ils étoient mis 
enfuite dans la clafíe des citoyens. Cette infcription étoit 
une féte pour la patrie ;  pour les nouveaux citoyens ,
c’étoit un grand jour......... La largue des fignes ne doit
pas étre négligée par les légiílateurs ;  vous pourrez méme 
vous fervir de cette inílitution dans le cpde moral, en 
retardant jwfqu’á viugt ans le mnjorat poütique pour ceux 
qui auroient comaib quelque faute ; ce feroit-la Jes peines 
des erreurs de cet age léger qu’il ne faut ni flétrir ni laiffer 
fans improbation légale. Chaqué année, á une certaine 
époque , on rendra l’état de citoyen plus honorable encore 
par la folemnité de Pinfctiption. Elle frappera k la fois 
le fennraent &  rimagination ; valla les fétes qui con- 
viennent a un peuple libre ; tóut y  parlera d’cgalité.. . .  
On n’y  verra que les loix &  la patrie , &  les jeunes 
citoyens preteront un ferment envers la nation &  le roi , 
&  ce ferment feroit fuñique ferment qu'ils préteroient 
pendant hi vie du citoyen. Je propole o qu’aprés Porga-
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«ífation «Ies municipalités, les affemblées prlmaires foient 
chargées de former un tableau des citoyens , &  d’infcrire 
chaqué année, dans un jour marqué, tous ceux qui au- 
ront atteint 1 age de vingt -  un ans, aprés leur avoir 
fait préter un icrment de fidélité aux loix de l’état &  
au roí. »

Une fi belle loi ne pouvoit qu'exciter des applaudiffe- 
jnens pour celui qui l’avoit propofée, aufli M. de Mira- 
beau a-t-il été trés-applaudi.

On eft alié aux voix pour adopter unanimement un 
décret digne des beaux jaurs d’Athénes &  de Rome, 8c 
qui peut donner naiffance parmi nous a ces fétes civiques, 
á ces légiílarions des anciens qui gouvernoient les hommes 
par les fens.

On a repris le trayail du comité Tur l’article V , conqu 
en ces termes:

ii Nul citoyen ne pourra cxerccr les droits de citoyen aflif 
dans plus d’un endroit; & dans aucune ajjemblée, pcrfunne 
ne pourra. fe faire repréfentcr par un nutre,

M. de Cuftine a demandé que l’on fit une exceptiop 
pour la procuration de ceux qui font employés au lervice 
du R o í ; mais les droits de citoyen étant des droits abío- 
lument perfonnels &  inceRibles, l’aflembléc a adopté pu- 
rement &  fimplement l’article V.

M. Target a propofé de fixcr le montant de la con- 
tribution néceflaire pour Ies affemblées communales &  
de depártemeos ; on a lu l’article X  du rapport du comité; 
jl a donné lieu á quelques débats. M. de Montlauíier 
trouvoit cette rédaílion vicieufe en ce qu’clle fnnílionnoit 
d’avance la divifion en affemblées communales, &  en ce 
que la contribution de la valeur de ia  journées de tra.- 
vail n’étoit pas fuffifante pour me «re un citoyen á l’abri 
de la corrnption.
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M. Dupont penfoit que c’étoit ufprper fitr ¡a liberté 

pies ileíleurs de leur diré; cet homnie a la vertu de qui 
vous vous confiéz n’eft pas propre a vous repréfenter, 
car il ne paie pas en impót la valeur de dix journées 
de travail. Sil y avoit des obftacles a oppofer &  de 
fortes contributipns á établir , c’étoit pour ¿tre éleíleur 
&  non pour étre éligible; il ne falloit d’autre condidon 
pour étre élu que calle d’infpirer la confiance; &  peut- 
étre n’avez-vous pas fait une claffe aílcz nonibreufe de 
prole taires.

M. de Virienx eft alié plus loin, en developpant d’ex- 
cellentes vues fur la nécefíité de compofer de propriétaires 
les aflemblées repréfentatives. « II y  a deux intéréts dans 
les éle&ions, a-t-il dit, l'intérét de celui qu’on élit, &  
de celui pour qui on élit, D’aprés le principe qae chaqué 
diputé eft le repréfentanc de ¡a nation , il ne fuñir pas 
qu’il ait la confiance du cantón qui i’éiit, il faut encore 
qu’il puifie juftifier la confiance générale ; il faut des prin­
cipes qui affurent a la Flandrc, que la Provence enverra 
des diputes dignes de fa confiance; quant á la fomnte de 
contribution exigée, elle me paroir rrop minee; vous au- 
rc? des diputes qui, étant prefqiíe fans propricté, feront 
peu attachés á la patrie, &  qui pourront plus facilement 
étre corrompus. II y  aura de gr2nds ir.ouvemens pour les 
¿leflions; l'honneur d’étre élu fera brigué, &  le gouver- 
nement fe fervira mime de cette arme dangereufe pour 
introduire dans Paflemblie des hommes fans propriité; il 
eft cffenriel dans une nation agríenle d’aitgmcntcr la tuaffp 
de la contribution , puifqtie l’Angleterre , nation comrner- 
qante , a exige une grande propriité.

MM. Conche &  Trieur s’oppofpient-a ce que l’cn cort- 
iacr.it le iioiu d’aflembléc communale avant de l'avoir-
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difcuté, & M . Target y  a futftitué le nom d’Intermédiaire ;  
on eft alié aux voix pcur adopter l’article fuivant:

« Pour ttre éligible á l’affemblée intetmédiaire , ainli 
qu’á celle de département, il faudra réunir aux ccnditions 
d’éléfieur, c’cft-á-dire de citoyen a ílif, celle de payer une 
contribution diredo- plus forte; cene contribution fe mon­
tera an moins á la valcur lócale de dix journécs de travail.)»

Les volontairts de la garde nationale de Saint-Martin- 
des-Chawps on: erivoyé des députés a 1’afltmblée natio­
nale , pour lu: faire connoitre l’afte de patriotifme qu’ils 
avoient configné dans une adro ¡Te ; ils y  difoient que ,  
confidérant les inccnvéniens qui pouvoient rélulter de 
rinexécution de la loi maráale, ils foufcrivoient entiérement 
á ce décret, &  qu’ ils préteroient toute leur forcé á leur 
exécution ; on a regretté que les précédens degrés ne per- 
milfent de recevoir que les députés de la coinmune.

M. de Limón a écrit une lettre , pour offrir dix mille 
cinquante livres , produit de cent quatre-vingddeux mares 
d’argent. qui doivent iérvir á acquitter fa contribution pa- 
triotique.

Un député du bailliage de Mouiargis s’eft plaint de ce 
que les difíérens décrets de 1’aíTemblée, notamment ceux 
du 4 aoüt, n’avoient point été envoyés dans ce baillage, 
&  que le premier envoi miniftériel , qui avoit été rsqu 
dimanche dernier, ne contenoit que le décret de la gabelle 
&  celui des impofitions ordinaires. II eft fans doute inoui, 
qu’aprésle vigoureux décret du 20 de ce mois, le pouvoir 
exécutif ait autant retardé l’envoi de ces décret simportans. 
Audi raflemblée a chargé M. le préfident de le réclamer de 
plus fort.

M. Cigogne a rédame, au nom de la province d’Anjou, 
la fupprcfiion totale de la gabelle; la permiflion a tous les 
partieuliers de vendre &  d’acheter du íe l, &  que le rem-
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placement du prsduit de cet impót fut ordonné. M. l'abbé 
Dillon a demandé la fuppreffion des aides pour le Poitou. 
L ’alfemblée a cru devoir rtnvoyer les députés d’Anjou 
á conférer avec le comité des douze &  le miniftre des 
finances.

M. Rouffelet a rapporté la demande de quelques religieufes 
du couvent de Yimniacuíéc conception &  rccolettes de París; 
il a lu deux lettres dans lefquelles ces religieufes annon- 
^oient les inftances que l’on faifoit a deux jeuncs novices 
pour leur faire prononcer des vceux. « C ’eft avec dou- 
leur, écrivoit une des religieufes au préfident de 1’aíTem- 
blée nationale , que je prends la liberté de vous prier de 
procurer un prompt fecours pour empécher la tenue de 
deux chapitres de novices que l’on veut nous faire rece- 
voir malgré tornes les raifons d’une droite confcience; Je 
balance deptiis quelques jours; daignez feconder nía con- 
fiance , &  que l'interdit foit annoncé á toute la commu- 
nauté aiTemblée , fans quoi je ne répondrois pas que Pon 
ne nous le cache , &  que Pon palle outre.

La maifon doit étre connue &  mon ñora cnfeveli; je 
ferois fort malheureufe fi vous m’honoricz d’une réponfe. 
II y duroit du rifque; vous favez , monfieur, que Pin- 
quifition á beaucoup d’efpions; je laiffe á vos lumiéres a 
pénétrer le refte que je veux m’éviter le chagrin de dé- 
tailler. »

Le comité penfoit qu'-il falloit fufpendre Pénvflion des 
vceux jufqu’a ce que cette grande &  délicate quellion für 
agitée &  jugée.

Si dans tous les temps Phumanité &  les loix ont autorifé 
dans les tribunaux les réclamations des viétimes qui gé- 
miffent dans les cloitres, á coml-icn plus forte raifon les 
légillateurs doivent-ils s’empreffer de venir au fecours des 
perfonnes qui n’ont pas encorc aliéné le premier des biens ,
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( 48a )
a libertó; mais un curé a craint qu’en íiifpendant l’éir.if- • 
ñon des vonix, on ne préjugeát la qiieftion des fonds.

La délibération qu’on vient de vous propofer , difoit 
M. l’évéque de Nimes , efl une des queflions les plus 
intéreffantes dans l’ordre politique &  reügieux. D’aprés 
votre réglement il faut difcuter trois jours avant le décret; 
n’importe que ce íbit par pfovifion. Un provifoire de cette 
nature , rendu general, préjugeroit beaucoup fur la queftion 
du íonds. Je demande que l’émiflion des vceux foit fiif- 
pendue feulement pour la communauté qui fe plaint.

La divifion a été demandée &  refufée; rafferttbléc a 
rendu le décret fuivant.

« L’aflemblée nationale, oui le t-apport duccmité,ajourne 
la queftion fur les vceux monaftiques;  cependant & par 
provifion décrete que lemilTion des vceux fera fufpendue 
dans tous les monaftéres de l’un &  de l'autre fexe ».

Ce décret doit étre porté a la fanílion inceflamment.'
M. le maire de París eft venu annoncer, les larme 

aux yeux ; 1’événcment rragique arrivé á Vernon. Le fieur 
Planter , de cette ville , chargé de l’approviftonnement de 
París , a été faifi au mileu d’une émeute populaire, Sí 
pendu deux fois; detix fois la corde a callé; il n’étoit 
pas mort quand la nouvelle eft parvenuc ici.

« Je viens vous demander des órdres &  des fccours; 
a clit M. le maire ; vous fanverez ainfi la vie de plufieurs 
hoinmes employcs a Vernon dans les détails de I’appro- 
lionnement de a capitale; l’alfemblée a pris aufii-tót un 
décret, par lequel M. le préfident eft chargé d’envóyer 
fur-le-champ un courrier á la municipalitc de Vernon; 
pour l’engager á fauver la vic d’un citoyen , ;t rétablir 
la paix &  la tranquilino ; de fe concerter avec le pouvoir 
cxécutif, peur qu’íl y  foit envoyé des troupes ; il a été 
ordonné en mémetemps que les coupables feroient arrétés3 
&. que la loi maníale y  feroit publiée &  exécutés.;
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A  K  I  S .

N. B . MM. les Soufcripteurs, dont l’abonnement finit 
au cent - vingtiéme numero , font priés de renouvel- 
ler , &  de rapporter le numéro de leur foufcription 
qui fe trouvc fur l’enveloppe du Journal.

On foufcrit, á París , cher C u s s a c , L ib raireau  
Palais-Royal, n°\ 7  &  8 ,  &  chez les principaux libraires 
de l’Europe.

Le prixde chaqué abonnement, de 30 numéros, eft dé 
i  liv. pour París, &  de 7 liv. 10 f. franc de port dans 
tOHt le royaume. On eft prié d’affranchir le port des lettres 
&  de l’argcnt,  fans -cette précausion les lettres ne feroient 
gas reinos.
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